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2. Le droitAu-delà des jugements de valeurs relevant dela morale individuelle, la loi gabonaise, àcommencer par la Constitution, autorise par-faitement ces "curiosités", comme on va levoir ci-dessous.Commençons donc par la Constitution. En son article 3 elle énonce un principe fon-damental : « La souveraineté nationale ap-partient au peuple…. Aucune section dupeuple, aucun groupe, aucun individu nepeut s’attribuer l’exercice de la souveraineténationale ». Pourquoi revenir sur cette dis-position qui ne concerne pas directementcette problématique ? Simplement parce quela compréhension des normes juridiques enmatière électorale ne peut sérieusements’envisager sans la connaissance des fonda-mentaux, du b-a-ba.Il est, en effet, important de rappeler que letype de souveraineté dont il s’agit ici est bienla souveraineté nationale, c’est-à-dire unesouveraineté en bloc qui ne saurait se réduireen chacun des éléments qui en assurent lamanifestation. Et c’est bien pourquoi laConstitution précise qu’aucune section dupeuple, aucun groupe, aucun individu nepeut s’attribuer l’exercice de la souveraineténationale. Ceci pour dire que personne nepeut estimer avoir le monopole de l’incarna-tion de la nation et que, dans le cas qui nousintéresse, les résidents permanents de la cir-conscription électorale n’ont pas plus dedroit ni de légitimité à y voter que ceux quin’y résident pas de manière continue. Dureste, une conséquence parmi d’autres de lasouveraineté nationale  est que le vote n’estqu’une fonction, c’est-à-dire une charge exer-cée par certains citoyens, à un momentdonné, en vue d’atteindre un résultat précis :la désignation des représentantsi. En clair,nul ne naît avec une fonction. La fonctions’acquiert de par la loi et on peut, commepour toute fonction, en être démis, tempo-rairement ou définitivement. Ainsi, les mi-neurs ne peuvent accéder à cette fonction. Ilen va de même pour toutes les personnesfrappées d’une quelconque incapacité (no-tamment du fait d’une condamnation pé-nale).La deuxième disposition constitutionnellequ’il convient de citer est l’article 4 selon le-quel « Sont électeurs, dans les conditions pré-vues par la Constitution et par la loi, tous lesGabonais des deux sexes, âgés de dix-huit ansrévolus, jouissant de leurs droits civils et po-litiques.Sont éligibles, dans les conditions prévuespar la Constitution et par la loi, tous les Ga-bonais des deux sexes jouissant de leursdroits civils et politiques ». Par cet article, le Constituant a voulu signifierdeux choses, et ce faisant, poser deux prin-cipes : - La première est, au regard de laseule Constitution, que tout Gabonais, dèslors qu’il est majeur et qu’il jouit de ses droitscivils et politiques peut être électeur surtoute l’étendue du territoire national. Mais,comme il faut bien voter quelque part (dansl’une des circonscriptions), la Constitutionrenvoie à la loi le soin de déterminer lesconditions précises pour y être électeur.- La deuxième est que, parallèle-ment à la première, tout Gabonais est éligi-ble (et peut donc se présenter)  sur toutel’étendue du territoire national dès lors qu’iljouit de ses droits civils et politiques. L’onaura remarqué, qu’en matière d’éligibilité, leConstituant ne fixe pas de condition d’âge.Toutefois, cela ne signifie pas que ces condi-tions n’existent pas. Simplement, c’est à cha-cune des lois spécifiques à chaque élection(présidentielle, législative, sénatoriale, mu-nicipale…) de préciser l’âge (minimal oumaximal) requis pour être éligible à telle ou

telle autre fonction.S’opposer à ce que des habitants des grandesvilles votent en province est donc non seule-ment illogique et irréaliste, en l’état actueldes choses, mais absolument illégal.En effet, la loi électorale est suffisammentclaire, sinon précise, pour ne souffrir la moin-dre interprétation et a fortiori discussion.Examinons-en les dispositions les plus perti-nentes en la matière.D’abord l’article 25 de la loi 7/96 du 12 mars1996 portant dispositions communes àtoutes les élections politiques prévoit que« Sont électeurs les citoyens gabonais desdeux sexes, âgés de dix-huit ans révolus,jouissant de leurs droits civils et politiques,et régulièrement inscrits sur la liste électo-rale ». Outre qu’il reprend les termes de l’ar-ticle 4 de la Constitution, cet article y ajouteun élément essentiel : l’inscription sur la listeélectorale. Il ne suffit pas d’être Gabonais etde jouir de ses droits civils et politiques, en-core faut-il pour voter à tel ou tel autre en-droit du territoire être régulièrement inscritsur la liste électorale du lieu de vote choisi.Mais, que signifie être régulièrement inscrit ?La réponse à cette question se trouve dansles articles 48, 50 et 92 de la loi 7/96 du 12mars 1996 portant dispositions communesà toutes les élections politiques. Aux termes de l’article 48,  « Doivent être ins-crits sur la liste d’une circonscription électo-rale les citoyens gabonais des deux sexes,âgés de dix-huit ans révolus et jouissant  deleurs droits civils et politiques, résidant de-puis douze mois au moins dans la circons-cription ou y possédant des intérêtséconomiques notoirement connus ou desliens familiaux régulièrement entretenus ». Cette disposition, qui est la pierre angulairede l’édifice de l’électorat, fixe trois conditionspour pouvoir être inscrit dans une circons-cription ; l’une ou l’autre des conditions étantsuffisante pour fonder l’inscription : la condi-tion de résidence, la condition liée aux inté-rêts économiques et celle liée aux liensfamiliaux.- La condition de résidence. C’est lacondition la plus évidente : la première rai-son du choix d’une circonscription de voteest d’abord le fait qu’on y réside. Toutefois, lelégislateur l’a formellement encadrée en pré-cisant qu’est considéré comme résidant ré-gulier celui qui vit depuis douze mois aumoins dans la circonscription. Celui qui ne ré-side que depuis six mois, par exemple, dansun lieu ne peut y être inscrit. S’il était déjà ins-crit dans une autre circonscription, il y res-tera avant de pouvoir en demander laradiation pour solliciter une nouvelle ins-cription dans la circonscription du nouveaulieu de résidenceiii.- La condition liée aux intérêts éco-nomiques. En prévoyant que tout citoyenpouvait se faire inscrire en un autre lieu quecelui de sa résidence pour des raisons « éco-nomiques », le législateur a voulu prendre encompte des situations, certes peu fréquentes,tenant au fait qu’on pouvait estimer qu’un in-dividu ayant réalisé des investissements enun lieu donné du territoire avait quelquedroit d’y voter à condition néanmoins que lesintérêts économiques en question soient no-toirement connus. Et, c’est peut-être à ce ni-veau que cette condition est relativementaléatoire dès lors que la loi ne dit pas qui estchargé de décider ou de vérifier que les inté-rêts économiques allégués par tel citoyenpour son inscription sur la  liste électoralesont notoirement connus ; comme la loi neprécise nullement ce que signifie notoire-ment ici. - La condition liée aux liens fami-liaux. C’est un fait attesté : plus de la moitiéde la population gabonaise réside dans lesgrands centres urbains. C’est un autre fait in-contestable que cette population urbaine estd’abord une population de migrants inté-rieurs produit d’un siècle d’exode rural et quin’a jamais véritablement rompu les amarresavec les terroirs d’origine. 
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A propos de certaines "curiosités" de la liste électoralePourtant, si la plupart des urbains gabonaisviennent d’ailleurs, il reste que nombre d’en-tre eux en viennent depuis très longtemps etque d’autres encore n’y retournent plus et fi-nissent par relever des lieux où ils ont fini  pars’établir. C’est pourquoi le législateur a crunécessaire de préciser que l’existence de liensfamiliaux ne suffisait pas pour fonder l’ins-cription sur les listes électorales d’une cir-conscription donnée. Encore faudrait-il queles liens familiaux allégués soient  régulière-ment entretenus.Par ailleurs, à titre de comparaison,signalons que le code électorale français pré-voient : « Les Français et les Françaises éta-blis hors de France et immatriculés auconsulat de France peuvent, sur leur de-mande, être inscrits sur la liste électorale del'une des communes suivantes : commune denaissance; commune de leur dernier domi-cile; commune de leur dernière résidence, àcondition que cette résidence ait été de sixmois au moins; commune où est né, est ins-crit ou a été inscrit sur la liste électorale unde leurs ascendants; commune sur la listeélectorale de laquelle est inscrit un de leursdescendants au premier degré ».En définitive, que la liste électorale puisseéventuellement poser des problèmes, c'est àdémontrer. Mais il ne faut pas en créer là oùils n'existent pas. Qu'il faille faire évoluer lesmentalités et les lois, pourquoi pas ? Mais, ladémocratie se fonde sur un postulat simple:le respect de la volonté du plus grand nom-bre et le droit pour la minorité d'exprimer sesvues. Et cela, même si c'est la minorité qui a"raison". Inverser ce postulat ne peut être ap-pelé démocratie.Alors, méconnaissance ou mauvaise foi? Pen-chons pour la méconnaissance.
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